
PCOFJ1394 

 
 PC.JOUR/1394 

Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 13 October 2022 

Conseil permanent 
 FRENCH 

 Original: ENGLISH 

  

Présidence : Pologne 

 

 

1394e SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 

 

1. Date : jeudi 13 octobre 2022 (dans la Neuer Saal et par visioconférence) 

 

Ouverture : 10 heures 

Suspension : 13 heures 

Reprise : 15 h 05 

Suspension : 16 h 35 

Reprise : 10 heures (vendredi 14 octobre 2022) 

Clôture : 11 h 30 

 

 

2. Président : Ambassadeur A. Hałaciński 

Ambassadeur M. Czapliński 

 

Président, Fédération de Russie (PC.DEL/1487/22 OSCE+) 

 

 

3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 

 

Point 1 de l’ordre du jour : AGRESSION EN COURS DE LA FÉDÉRATION DE 

RUSSIE CONTRE L’UKRAINE 

 

Président, Ukraine, République tchèque-Union européenne (l’Albanie, la 

Macédoine du Nord, la Moldavie, le Monténégro et l’Ukraine, pays candidats ; 

la Bosnie-Herzégovine et la Géorgie, pays candidats potentiels ; l’Islande, le 

Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association européenne de 

libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que 

l’Andorre, Monaco et Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) 

(PC.DEL/1508/22), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1485/22), Royaume-Uni 

(PC.DEL/1484/22 OSCE+), Canada, Géorgie (PC.DEL/1532/22 OSCE+), 

Suisse (PC.DEL/1506/22 OSCE+), Allemagne (également au nom des 

États-Unis d’Amérique, du Canada, de la France, de l’Italie, du Japon 

(partenaire pour la coopération) et du Royaume-Uni), Türkiye 

(PC.DEL/1520/22 OSCE+), Japon (partenaire pour la coopération) 
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Point 2 de l’ordre du jour : RAPPORT DU CHEF DE LA MISSION DE L’OSCE 

AU KOSOVO 

 

Président, Chef de la Mission de l’OSCE au Kosovo (PC.FR/15/22 OSCE+), 

République tchèque-Union européenne (l’Albanie, la Macédoine du Nord, la 

Moldavie, le Monténégro, la Türkiye et l’Ukraine, pays candidats ; la 

Bosnie-Herzégovine et la Géorgie, pays candidats potentiels ; l’Islande et le 

Liechtenstein, pays de l’Association européenne de libre-échange, membres de 

l’Espace économique européen ; ainsi que l’Andorre, Monaco et Saint-Marin, 

souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/1509/22/Rev.1), États-Unis 

d’Amérique (PC.DEL/1481/22), Fédération de Russie (PC.DEL/1486/22), 

Royaume-Uni, Türkiye (PC.DEL/1521/22 OSCE+), Albanie 

(PC.DEL/1483/22 OSCE+), Croatie (également au nom de l’Albanie, de 

l’Allemagne, de l’Autriche, de la Belgique, de la Bulgarie, du Canada, du 

Danemark, de l’Espagne, de l’Estonie, des États-Unis d’Amérique, de la 

Finlande, de la France, de l’Irlande, de l’Islande, de l’Italie, de la Lettonie, de 

la Lituanie, de Malte, du Monténégro, de la Norvège, des Pays-Bas, de la 

République tchèque, du Royaume-Uni, de la Slovénie, de la Suède et de la 

Suisse) (PC.DEL/1490/22 OSCE+), Suisse (PC.DEL/1507/22 OSCE+), 

Norvège (PC.DEL/1528/22), Chypre, Espagne (PC.DEL/1493/22 OSCE+), 

Bosnie-Herzégovine (PC.DEL/1503/22 OSCE+), Serbie 

 

Point 3 de l’ordre du jour : RAPPORT DU REPRÉSENTANT SPÉCIAL DU 

PRÉSIDENT EN EXERCICE ET 

COORDONNATEUR DE LA LUTTE CONTRE LA 

TRAITE DES ÊTRES HUMAINS 

 

Président, Représentant spécial du Président en exercice et Coordonnateur de 

la lutte contre la traite des êtres humains (SEC.GAL/121/22), République 

tchèque-Union européenne (l’Albanie, la Macédoine du Nord, la Moldavie, le 

Monténégro, la Türkiye et l’Ukraine, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine 

et la Géorgie, pays candidats potentiels ; l’Islande et le Liechtenstein, pays de 

l’Association européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique 

européen ; ainsi que l’Andorre et Monaco, souscrivent à cette déclaration) 

(PC.DEL/1511/22/Rev.1 ), États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie 

(PC.DEL/1501/22), Norvège (PC.DEL/1529/22), Türkiye (PC.DEL/1525/22 

OSCE+), Albanie (PC.DEL/1502/22 OSCE+), Géorgie (PC.DEL/1534/22 

OSCE+), Ukraine, Arménie, Liechtenstein (PC.DEL/1499/22 OSCE+), 

Royaume Uni, Malte, Italie (PC.DEL/1518/22), Islande (PC.DEL/1505/22 

OSCE+), Canada, France, Bulgarie, Macédoine du Nord, Turkménistan 

 

Point 4 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 

a) Mépris affiché par l’alliance occidentale d’États participants de l’OSCE et ses 

supplétifs en Ukraine pour le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes et 

crimes que le régime de Kiev continue de commettre contre la population 

civile : Fédération de Russie (PC.DEL/1488/22), Président, République 

tchèque-Union européenne, Irlande (PC.DEL/1500/22) 
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b) Cinquante-sixième cycle des Discussions internationales de Genève, tenu le 

5 octobre 2022 : République tchèque-Union européenne (l’Albanie, la 

Macédoine du Nord, la Moldavie, le Monténégro, la Türkiye et l’Ukraine, 

pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine et la Géorgie, pays candidats 

potentiels ; l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association 

européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; 

ainsi que l’Andorre et Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) 

(PC.DEL/1512/22/Rev.1), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1482/22), 

Royaume-Uni, Türkiye (PC.DEL/1526/22 OSCE+), Ukraine, Suisse 

(PC.DEL/1513/22 OSCE+), Fédération de Russie (PC.DEL/1491/22), Géorgie 

(PC.DEL/1535/22 OSCE+) 

 

c) Journée européenne et mondiale contre la peine de mort, observée le 

10 octobre 2022 : République tchèque-Union européenne (l’Albanie, la 

Macédoine du Nord, le Monténégro, la Moldavie, la Serbie et l’Ukraine, pays 

candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays candidat potentiel ; l’Islande, pays de 

l’Association européenne de libre-échange, membre de l’Espace économique 

européen ; ainsi que l’Andorre, Monaco et Saint-Marin, souscrivent à cette 

déclaration) (PC.DEL/1514/22), Fédération de Russie (PC.DEL/1495/22), 

Biélorussie, États-Unis d’Amérique, Suisse (également au nom du Canada, de 

l’Islande, du Liechtenstein, de la Norvège et du Royaume-Uni) 

(PC.DEL/1510/22 OSCE+) 

 

d) Journée internationale de la fille, observée le 11 octobre 2022 : République 

tchèque-Union européenne (l’Albanie, la Macédoine du Nord, le Monténégro, 

la Moldavie et l’Ukraine, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine et la 

Géorgie, pays candidat potentiel ; l’Islande, pays de l’Association européenne 

de libre-échange, membre de l’Espace économique européen ; ainsi que 

l’Andorre, Monaco et Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) 

(PC.DEL/1515/22), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1489/22), Fédération de 

Russie (PC.DEL/1494/22), Türkiye (PC.DEL/1522/22 OSCE+), Canada 

(également au nom de l’Islande, du Liechtenstein, de la Norvège, de la Suisse 

et du Royaume-Uni), Ukraine 

 

e) Appel à la paix en Ukraine : Saint-Siège (PC.DEL/1497/22 OSCE+), 

Allemagne (également au nom de l’Albanie, de l’Andorre, de l’Autriche, de la 

Belgique, de la Bosnie-Herzégovine, de la Bulgarie, du Canada, de Chypre, de 

la Croatie, du Danemark, de l’Espagne, de l’Estonie, des États-Unis 

d’Amérique, de la Finlande, de la France, de la Géorgie, de la Grèce, de la 

Hongrie, de l’Irlande, de l’Islande, de l’Italie, de la Lettonie, du Liechtenstein, 

de la Lituanie, du Luxembourg, de la Macédoine du Nord, de Malte, de la 

Moldavie, de Monaco, du Monténégro, de la Norvège, des Pays-Bas, de la 

Pologne, du Portugal, de la Roumanie, du Royaume-Uni, de Saint-Marin, de la 

Slovaquie, de la Slovénie, de la Suède, de la Suisse, de la Türkiye et de 

l’Ukraine) (PC.DEL/1496/22/Rev.1), Fédération de Russie, Türkiye 

(PC.DEL/1523/22 OSCE+) 
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Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DU PRÉSIDENT 

EN EXERCICE 

 

a) Déclaration commune publiée le 10 octobre 2022 dans laquelle le Président 

en exercice, S. E. M. Z Rau, la Ministre suédoise des affaires étrangères, 

S. E. Mme A. Linde, le Ministre des affaires étrangères de la Macédoine du 

Nord, S. E. M. B. Osmani, la Secrétaire générale de l’OSCE, la Présidente de 

l’Assemblée parlementaire de l’OSCE, Mme M. Cederfelt, et le Secrétaire 

général de l’Assemblée parlementaire de l’OSCE, M. R. Montella, 

condamnent les attaques de la Fédération de Russie sur les zones civiles 

ukrainiennes : Président 

 

b) Conférence de Varsovie sur la dimension humaine, tenue à Varsovie du 

26 septembre au 7 octobre 2022 : Président 

 

Point 6 de l’ordre du jour : RAPPORT DE LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 

 

Aucune déclaration 

 

Point 7 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 

a) Adieux à l’Ambassadeur K. Umarov, Représentant permanent du Kazakhstan 

auprès de l’OSCE : Président 

 

b) Élection générale prévue au Danemark le 1er novembre 2022 : Danemark 

 

c) Élection générale tenue en Bosnie-Herzégovine le 2 octobre 2022 : 

Bosnie-Herzégovine (PC.DEL/1504/22 OSCE+), République tchèque-Union 

européenne (l’Albanie, la Macédoine du Nord, la Moldavie, le Monténégro, la 

Serbie et la Türkiye, pays candidats ; la Géorgie, pays candidat potentiel ; 

ainsi que l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association 

européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique européen, 

souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/1527/22), États-Unis d’Amérique 

(PC.DEL/1492/22), Türkiye (PC.DEL/1524/22 OSCE+), Royaume-Uni, 

Croatie (PC.DEL/1498/22 OSCE+) 

 

 

4. Prochaine séance : 

 

Jeudi 20 octobre 2022, à 10 heures, dans la Neuer Saal et par visioconférence 


